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Suivi Obstétrical Sage-Femme
Définition des Critères d’Inclusion

Protocole proposé par Dr Donnadieu Anne-Claire le 27/01/2021, puis corrigé et validé le 12/09/2022 par Dr Aissatou Ngom, Médecin Responsable du Service de Gynécologie, Lionel Aguidissou, Généraliste FFI Gynécologie, Dr Anafi Ouena, Gynécologue.
Suivi obstétrical par une sage-femme
Critères d'inclusion :
· Patiente de 18 à 42 ans
· Grossesse unique
· Absence d'ATCD médico-chirurgicaux 
· Utérus non cicatriciel
Suivi débuté avant 24 SA
Suivi obstétrical par un gynécologue
Si ATCD :
· Infertilité primaire
· ATCD médicaux en dehors de la grossesse :
· Cardiopathies
· Diabète
· Épilepsie
· Asthme
· Drépanocytose homozygote SS
· Hypertension artérielle
· Autres maladies chroniques.
·  ATCD Chirurgicaux (myomectomie, césarienne...)
· ATCD obstétricaux : utérus cicatriciel, ATCD de césarienne, ATCD HDD, ATCD accouchement compliqué
LORS DU SUIVI : suivi gynécologique si pathologie gestationnelle associée HTA, prééclampsie, diabète, placenta prævia.
Pronostic de l’accouchement pour toutes les femmes au décours du staff à partir de 36SA à noter dans le dossier médical de la patiente.
Indication radiopelvimétrie à faire au 3ème Trimestre : 
Siège, ATCD traumatisme du bassin, boiterie, taille <1m50, anomalie du bassin à l'examen clinique
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